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CONTEXTE DE LA FORMATION : 
 

Cette offre de formation résulte de la demande des milieux professionnels en matière de personnel 

d’encadrement. Le programme de la Licence Professionnelle en Techniques Comptables et Financières 

a été conçu après plusieurs échanges avec l’Ordre des Experts, des Comptables sur le profil du diplômé 

devant accéder aux professions de comptables, d’Expert-comptable ou de Commissaire aux Comptes. 

Ce programme s’inscrit dans le cadre des réformes entreprises pour instaurer un curriculum régional du 

Diplôme d’Expertise Comptable et Financière de l’UEMOA (DESCOGEF, DECOFI). Il s’agit ici, de former 

des professionnels de haut niveau dans la conception, la mise en place et la gestion du système 

comptable et financier. 

 

 

CONDITIONS D’ADMISSION : 
 

Programme 

Durée de 

la 

formation 

Niveaux Conditions d’accès 

 

Master 

Professionnel en 

Techniques 

Comptables et 

Financières 

(MPTCF) 

2 ans 

MPTCF 1 

- Etre titulaire de la LPTCF ; 

- Etre titulaire de la LSTCF et réussir au test 

écrit et anonyme comportant une épreuve de 

gestion financière à court terme, de comptabilité 

analytique et de techniques comptables 

approfondies 

- Obtenir l’avis favorable de la Commission ad 

hoc 

MPTCF 2 

- Avoir validé au moins 80% des crédits de la 

MPTCF 1 ; 

- Ou être titulaire de la MSTCF et obtenir l’avis 

favorable de la Commission ad hoc. 

 
 
COMPETENCES ACQUISES : 
 

Les compétences attendues du programme de formation du Master Professionnel en Techniques 

Comptables et Financières, vont permettre : 

 

- d’appliquer les concepts et outils fondamentaux de la finance d’entreprise et de la finance de 

marché à l’analyse diagnostic de l’entreprise ; 

- d’établir le diagnostic financier et comptable de l’entreprise ; 

- d’élaborer un tableau de bord et des plans de financement de l’entreprise ; 

- d’évaluer les entreprises et les groupes tant au niveau national d’international ; 

- d’auditer et contrôler une entreprise ; 

- de maîtriser les règles juridiques relatives au droit des affaires ; 

- d’étudier et conduire un projet ; 

- de faire du conseil en  organisation et stratégique ; 

- d’appliquer la déontologie et l’éthique de la profession comptable et financière. 
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DEBOUCHES POSSIBLES : 

A l’issue de cette formation, les étudiants peuvent occuper les postes suivants :  

 

- Chef comptable ; 

- Directeur administratif et financier ; 

- Directeur de crédit ; 

- Auditeur ; 

- Contrôleur de gestion ; 

- Consultant ; 

-  Conseiller dans les cabinets d’expertise ; 

- Gestionnaire de patrimoine ; 

- Analyste financier. 

- Etc  

 

QUELQUES INTERVENANTS DANS LA FORMATION 

 

Professeur WANDA ROBERT 

Robert Wanda est Professeur agrégé Titulaire des universités de l'espace CAMES, détenteur d'une thèse 

de doctorat de 3e cycle et d'une thèse de doctorat d'État en Sciences de Gestion. Il est membre de 

plusieurs sociétés savantes dont la Business Science Institut au Luxembourg, l'IRGO en France et la 

Société Camerounaise des agrégés au Cameroun. Depuis 2017, il est le Directeur des Affaires 

Académiques et de la Coopération de l'Université de Dschang au Cameroun. 

 

Professeur GBAKOU Monnet Benoît PATRICK 

Monnet Gbakou est Maître de conférences agrégé en sciences économiques et diplômé du doctorat de 

l’Ecole Normale Supérieure de Lyon (France), avec une spécialisation en économétrie et mesure 

d’impact. Actuellement Enseignant à l’UFR Sciences Economiques et Gestion de l’Université d’Abidjan 

Cocody.-Abidjan, occupe divers postes de research fellow dans plusieurs universités et centre de 

recherche en Europe Université de Manchester (Angleterre), Université de Hohenheim (Stuttgart, 

Allemagne), Université Brunel West-London (Brunel University West London Université de Dublin 

(University College Dublin, Dublin, Irlande), Groupe d’Analyse et de Théorie Economique (GATE), Lyon.  

 

Professeur KABLAN SANDRINE 

Maître de Conférences en Economie, Professeur associé à l’Université Paris Est Créteil Responsable du 

M2 Monnaie, Banque et Finance, spécialité ingénierie immobilière, Membre du conseil de l'ERUDITE. 

 

Professeur BROU BOSSON JEAN MARCELIN 

Maître de Conférences Agrégé en Economie à l’UFR de Sciences Economiques et Gestion de l’Université 

Felix Houphouet Boigny de Cocody, Economiste consultant senior 

 

Professeur ZINSOU EDME Michel Yambodé 

Maître de conférences des Universités  à l’UFRSHS et de l’UFRICA, consultant formateur des formateurs 
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M. ZOLA JOSEPHATE 

Diplômé d’expertise comptable, Directeur de la surveillance permanente à la BCEAO SIEGE DAKAR 

 

M. CHEBIHI ABDELILAH 

Consultant expert en stratégie et développement, Directeur de SDI (Société de Développement 

Internatiuonal) à Casablanca Maroc,   

 

M. MADJIDI ABDEL RAOUF 

Diplômé d’expertise comptable, Associé gérant du cabinet AUREX Conseil. Spécialiste en comptabilité 

anglo-saxonne (US GAAP, ISA, IFRS), fiscalité et technique comptable approfondie.  

 

M. BODOA KAGUEMBEGA 

Diplômé d’expertise comptable, formateur des formateurs, Gérant Associé des Cabinets d’expertise 

comptable MONDIAL EXPERTISES CONSIELS et CDM Consulting International – Côte d’Ivoire. Expert 

auprès de l’OHADA, Membre du Conseil National de la Comptabilité. 

 

M. LEGBLE YOBO JOSEPH 

Diplômé d’expertise comptable, Directeur Général Associé du cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable   

JLM & ASSOCIES.  

 

M. TIEMELE KOFFI DARIUS 

Diplômé d’expertise comptable, Directeur du Cabinet EDRN-G CONSULTING SARL, Inspecteur Général 

Adjoint au Ministère De L’enseignement Technique Et De La Formation Professionnelle, 

 

M. FOTO YAO KAN NOËL EMMANUEL 

Diplômé d’expertise comptable, gérant associé au cabinet Expert Plus International 

 

M. KOFFI KOUAKOU BONAVENTURE 

Diplômé d’expertise comptable, associé gérant du Cabinet UNICONSEIL 

 

M. KACOUBI YAAUD FRANCK AYMAR 

Diplômé d’expertise comptable, Associé gérant du cabinet Fiduciaire de Conseils et d’Audit 

 

Docteur ADJA  BROKOUNE  SOUMAYE  VINCENT 

Maitre-assistant en sciences de gestion, Conseiller-Maître à la Cour des Comptes République de Côte 

d’Ivoire, Magistrat hors hiérachie, ancien vice-doyen de la Faculté des Sciences Economiques et de 

Gestion (1996-1999), expert consultant. 

 

Docteur ALLA KOUA 

Maitre-assistant en sciences de gestion, Directeur de l’Institut de Formation aux Métiers de la Sécurité 

Sociale de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale de Côte d’Ivoire (CNPS-CI) (IM2S – Abidjan Côte 

d’Ivoire), expert consultant,   
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Docteur AYIE AYIE ALEXANDRE, 

Maître Assistant à l'UFR des Sciences Juridique, Administrative et Politique aux Universités d'Abidjan 

Cocody et de Bouaké, spécialiste en droit pénal, avocat, juriste consultant. 

 

Docteur TOURE POGOBANAGNANA 

Maître Assistant en sciences de gestion, Consultant international senior en management 

 

Docteur  KOUADIO KOUAKOU STANISLAS 

PH D en Génie Civil et Environnemental avec Spécialité mineure en Mathématiques Appliqués, 

enseignant chercheur à l’Institut National Polytechnique Houphouët Boigny (INP HB). EX Chef de la 

Cellule de Conception et de Suivi de la Technopole de Yamoussoukro 

 

Docteur SECA ASSABA PAUL 

Maître Assistant en sciences de gestion à l’Université Felix Houphouet Boigny d’Abidjan Cocody, depuis 2014, 

Directeur Général des FUPA, ancien Directeur du GPE (2003-2014) (Programme de Formation en Gestion de la 

Politique Economique, Consultant international senior 

 

Docteur ACHY KACOU 

Docteur en Mathématiques, enseignant chercheur à l’INP-HP et à l’IPNETP 

 

Docteur MOULO GEORGE, 

Docteur en marketing et stratégies commerciales, Enseignant à l’INPHB de Yamoussoukro 

 

M. N’GUESSAN ETHIEN JULES 

Expert financier, chef de service Comptable  Et  Financier  BNETD Agences Extérieures 

 

M. BOLOU RENE 

Cadre de banque à la retraite, consultant formateur 

 

M. ASSOUM ASSANI SERAPHIN 

Auditeur financier, chef de mission au cabinet d’expertise comptable CDM CONSULTING 

 

M. COULIBALY SEYDOU  

Qualiticien, consultant formateur, Directeur Qualité et Communication de l’IPS-CGRAE  

 

M. TOURE DRISSA 

Consultant formateur en Sécurité Sociale et Gestion des Ressources Humaines, ex Inspecteur Chef à la 

CNPS 

 

Me KONE MAMADOU  

Avocat 

 

Me BOHOUSSOU MARYSE 

Avocat 
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CONTENU DE LA FORMATION 

 

 

AUDIT ET ORGANISATION DES ENTREPRISES 

Permettre aux étudiants d’avoir une connaissance suffisante des notions d’audit interne et externe, des 

missions des principaux acteurs de ce métier dans les différentes organisations ainsi que des normes et 

principes  qui l’organisent. 

Ce cours aborde les thèmes suivants : 

- Les notions d’audit interne  et d’organisation de l’entreprise 

- L’audit externe et la révision 

-  Les normes en audit 

 

ANALYSE DES OPERATIONS COMPLEXES 

Permettre aux auditeurs d’analyser correctement les difficultés comptables d’une entreprise, notamment 

- Les difficultés comptables dans les opérations courantes ; 

- Les difficultés comptables dans les opérations de fin d’exercice ; 

- les plus-values à réinvestir ; 

- Les abandons de créance ; 

- Le système centralisateur. 

 

MARKETING 

Les principaux objectifs  spécifiques assignés à ce cours sur  le Marketing   sont les suivants : 

 Permettre aux étudiants de maitriser l’évolution du  Marketing ;   

 Aider  les  étudiants à acquérir des connaissances sur les principales stratégies du 

marketing ;  

 Permettre aux étudiants de maîtriser le comportement du consommateur ; 

 Aider les étudiants d’avoir des connaissances sur les domaines d’application du 

marketing. 

 

TECHNIQUES COMPTABLES APPROFONDIES 

Ce cours vise les objectifs suivants : 

 Traiter les frais de recherches et de développement ; 

 Traiter la tenue de l’inventaire permanent en comptabilité générale ; 

 Traiter la réévaluation des bilans ; 

 Traiter les événements postérieurs à la clôture de l’exercice ; 

 Traiter contrats pluri-exercices ; 

 Traiter les concessions de service public ; 

 Traiter les opérations faites en commun. 

 

DROIT DU CREDIT 

Donner aux étudiants une connaissance sur le cadre dans lequel les Institutions financières opèrent et 

sur l’une des activités principales des banques et établissements financiers : les opérations de crédit. 
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DROIT DU CONTENTIEUX 

Faire acquérir aux étudiants la notion de contentieux et les modalités de règlement du contentieux ; 

A l’occasion étudier les principes généraux du droit processuel ; et spécifiquement le déroulement 

succinct du règlement judiciaire du contentieux ou d’un litige. 

 

METHODES ET TECHNIQUES D’ANALYSE DES DONNEES 

Ce cours a pour objectif spécifique la maitrise par les étudiants en Master des méthodes quantitatives 

avancées de prises de décision. 

 

DIAGNOSTIC STRATEGIQUE 

A l'issue de ce cours, l'étudiant doit être capable de : 

 Connaître les spécificités de la décision stratégique ; 

 Saisir l’intérêt de la démarche stratégique pour la performance de l’entreprise ; 

 Comprendre l’enjeu de la détermination des objectifs ; 

 Savoir analyser les ressources de l’entreprise ; 

 Connaître les composantes du macro environnement ; 

 Faire le diagnostic du microenvironnement ; 

 Identifier les compétences distinctives ; 

 Réaliser un diagnostic stratégique d’une entreprise. 

 

CONTROL FISCAL ET LOI DE FINANCES 

L’objectif du cours est de permettre aux étudiants de : 

 Savoir comment se fait le contrôle fiscal et de mesurer les conséquences de la mauvaise 

application des règles fiscales au sein d’une entreprise ; 

 Connaître les garanties et les recours du contribuable lors d’un contrôle fiscal et après 

un contrôle fiscal. 

 

FUSION ET CONSOLIDATION : TECHNIQUE DE BASE 

A l’issue de ce cours, les étudiants seront capables de : 

 Présenter l’opération de fusion ; 

 Traiter les opérations de fusion réunion et de fusion absorption ; 

 Traiter les opérations de scission. 

 Présenter l’opération de consolidation ; 

 Présenter le périmètre de consolidation ; 

 Mettre en œuvre les opérations de consolidation 

 

NORMES IFRS  

L’objectif général du cours est de permettre aux étudiants de connaître, de comprendre la méthodologie, 

l’application et les enjeux des normes comptables internationales IAS/IFRS. 

COMPTABILITE ANGLOSAXONNE 

Connaître l’environnement comptable de la zone anglo-saxonne.  
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EVALUATION DU CONTROLE INTERNE 

Ce cours vise à initier les apprenants à la maîtrise des rudiments essentiels de contrôle  et de 

gouvernance, capables de leur permettre d’évaluer le dispositif de gestion des organisations et de leur 

expliquer les bases de réalisation d’une gestion optimale des ressources. 

 

ANALYSE DES SERIES TEMPORELLES 

Ce cours vise à présenter aux étudiants des méthodes économétriques appropriées à l’analyse des 

données  de séries de temporelles. L’objectif est de mettre l’accent sur les concepts essentiels  et les 

applications réelles. Le cours présente les méthodes de base indispensables à la compréhension de 

l’économétrie des séries temporelles, en alternant systématiquement avec des exercices.  

ENTREPRENARIAT 

Les principaux objectifs assignés au cours d’entreprenariat  sont les suivants : 

 Inciter les étudiants à prendre conscience de l’intérêt de l’entreprenariat  dans le contexte 

actuel  des pays en développement ; 

 Permettre aux étudiants d’acquérir une démarche appropriée en matière de réalisation 

de projet ;  

 Aider les étudiants à maîtriser les techniques  et méthodes liée au domaine de 

l’entreprenariat ;  

 Permettre aux étudiants de maîtriser de nombreux aspects de la gestion afin de  

développer leur capacité en matière d’entreprenariat. 

 

MANAGEMENT DE LA QUALITE ET CERTIFICATION 

 

PROCEDURES COLLECTIVES 

La procédure destinée à éviter la cessation de paiement ou la disparition de l’entreprise  : le Règlement 

Préventif. (1ere partie). 

Les procédures fondées sur l’existence de la cessation des paiements destinées à la sauvegarde des 

intérêts des créanciers, soit par le redressement de l’entreprise soit par la liquidation du patrimoine de 

l’entreprise au profit des créanciers. (2éme partie). 

 

DIAGONSTIC FINANCIER 

L’étudiant  doit être capable de  définir l’ensemble  des méthodes d’analyse afin d’apprécier l’entreprise 

dans sa globalité et de porter  un jugement sur sa performance, sa situation financière et ses risques 

 

COMPTABILITE DES GROUPES 

Rendre les étudiants capables de maîtriser les notions essentielles de la comptabilité des groupes 

- Connaître les obligations juridiques des entreprises en matière de consolidation et combinaison 

des comptes ; 

- Maîtriser les procédures d’élaboration des comptes consolidés et des comptes combinés. 
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REVISION CERTIFICATION 

L'objectif général de ce cours est de permettre aux étudiants d’acquérir les connaissances théoriques 

essentielles en matière de contrôle et de révision des états financiers et de la certification de ces états. 

Il s'agit, de façon spécifique, de permettre aux étudiants d’appréhender les contrôles du réviseur en 

particulier dans le cadre légal c’est-à-dire du commissariat aux apports en vue d’une intégration plus 

aisée dans les cabinets d’audit et de commissariat aux comptes 

 

THEORIE ET FINANCE DE MARCHE 

L’objectif général est de permettre aux étudiants de comprendre le fonctionnement du marché 

monétaire et financier,  les mécanismes liés aux investissements sur les marchés d'instruments 

financiers ainsi que les principales théories qui sous-tendent ce marché. 

Les étudiants doivent être capables de :  

- Comprendre le fonctionnement du marché monétaire et financier ; 

- Connaître les instruments du marché monétaire et du marché des capitaux ; 

- Comprendre l’actualité sur le marché financier et les crises financières ; 

- Connaître les principales théories et les modèles des marchés financiers. 

 

CONTROLE DE GESTION APPROFONDIE 

Permettre aux étudiants de savoir pratiquer une politique de prix différentiel, concevoir des budgets et 

veiller à leur bonne exécution. 

Au terme de cet enseignement, l’étudiant doit : 

 maîtriser la notion de coût marginal et son utilisation en gestion ; 

 connaître les principes de base de la gestion budgétaire; 

 être capable de faire des prévisions de ventes et les ajuster grâce aux coefficients 

saisonniers ; 

 savoir prévoir le niveau de production optimal, en prenant en compte les goulots 

d’étranglement ; 

 pouvoir déterminer les paramètres optimaux permettant de minimiser le coût des 

approvisionnements; 

 savoir élaborer le budget de trésorerie à des fins de simulation; 

 savoir dresser les états financiers prévisionnels. 

 

ETHIQUE ET GOUVERNANCE 

Ce cours donne d’abord la définition de l’éthique et situe son importance et son efficacité dans le cadre 

des affaires. Il met ensuite en exergue les notions de la gouvernance  et présente des valeurs éthiques 

prônées comme solutions face à la floraison des scandales dans la gestion des affaires. Enfin, cette 

étude propose  et discute des valeurs éthiques pour auditeurs et contrôleurs,  invite les étudiants à des 

simulations de valeurs,  présente la méthodologie applicable pour la définition d’un code éthique et le 

mode d’évaluation 

 

ANGLAIS 

Learn and discuss about measures to anticipate bankruptcy, pricing strategies to face competition and 

the function of supply and demand on a market economy.    
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LOGICIELS SPECIALISES (SAARI COMPTA) 

C’est un cours pratique dont l’objectif général de permettre aux étudiants de la MPTCF  en Sciences 

économiques de Gestion d’avoir un atout professionnel en les familiarisant à l’outil informatique dans le 

domaine des applications spécialisées de gestion, spécifiquement la comptabilité. Il permet, en outre 

aux étudiants, d’avoir un rappel des écritures comptables, mais surtout d’en apprécier le processus 

informatique du processus académique. 

 

EVALUATION DES SOCIETES DE GROUPES 

Permettre aux étudiants de Comprendre et de maitriser les principales méthodes d’évaluation des 

sociétés. 

L’étudiant sera capable de définir les principales méthodes d’évaluation, leur mode de détermination, 

leur utilité et leurs limites. 

 

NORMES IFRS ET IPSAS 

La comptabilité, appelée comptabilité financière, est un instrument permettant d'établir des états 

financiers qui donnent des informations fiables, pertinentes et fidèles aux dirigeants, aux actionnaires et 

aux tiers. Ces informations leur permettent de prendre des décisions et de faire des comparaisons des 

performances dans le temps et dans l’espace. Pour atteindre cet objectif, la comptabilité financière doit 

être internationale. 

Jusqu'à une époque récente l'étude de la normalisation comptable internationale était plutôt une affaire 

de spécialiste. À présent, les évènements se bousculent et le monde de la comptabilité, tant celui des 

professionnels que celui des entreprises, doit se préparer à de profonds changements. 

 

MONTAGE FINANCIER ET NEGOCIATION FINANCIERE 

Connaître les méthodes du diagnostic général d’une entreprise 

A l'issue de ce cours, l'étudiant doit être capable de : 

 Connaître les spécificités de la décision stratégique 

 Saisir l’intérêt de la démarche stratégique pour la performance de l’entreprise 

 Comprendre l’enjeu de la détermination des objectifs 

 Savoir analyser les ressources de l’entreprise 

 Connaître les composantes du macro environnement 

 Faire le diagnostic du microenvironnement 

 Identifier les compétences distinctives 

 Réaliser un diagnostic stratégique d’une entreprise 

 

DROIT PENAL DES AFFAIRES 

Faire des affaires étant mettre en œuvre les stratégies propres à conquérir les richesses que l’on n’a pas, 

le droit pénal des affaires se fixe comme objectif de tracer les cadres légaux de cette conquête des 

richesses.  

Pour les étudiants de la filière économique et de gestion, il s’agira avant d’aborder les questions 

spécifiques du droit pénal des affaires, de leur présenter les principes généraux qui régissent la matière. 

Le cours aura ensuite pour but de définir la notion et le contenu de droit pénal des affaires et de fixer 

ses objectifs à travers l’analyse de certaines infractions dites des affaires 
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DROIT DU TRAVAIL 

L’objectif général est de permettre aux étudiants  en Sciences Economiques et de Gestion des FUPA, de 

connaître, comprendre et appliquer les dispositions du droit du travail. 

A l’issue de la formation, les étudiants seront capables de : 

- Appliquer la législation du travail 

- Analyser les droits et obligations des parties prenantes aux différents types de contrat de travail 

- Défendre les intérêts des parties en présence 

- Identifier les différentes causes de rupture du contrat de travail 

- Calculer les droits du travailleur 

Régler les différents collectifs du travail 

 

LOGICIELS SPECIALISES 

C’est un cours, qui se veut pratique et, a pour objectif de continuer à renforcer les compétences des 

étudiants en fin de cycle en comptabilité informatisée et en gestion des immobilisations.  

 

FISCALITE DIVERSES 

A partir des différents cours de fiscalité reçus, le cours se propose d’aborder soit des cas de fiscalités 

spécifiques, soit  des réflexions sur les problèmes fiscaux qui ont un lien avec l’entreprise. 

Plus spécifiquement, les étudiants doivent être capables de : 

- maitriser les définitions, les différents types d’impôts et les techniques fiscales ; 

- faire des exposés sur l’actualité fiscale nationale ou internationale 

 

 

MISE EN PLACE D’UN SERVICE D’AUDIT INTERNE ET MANUEL DE PROCEDURES 

L’objectif de ce cours est de permettre aux étudiants de : 

 Maitriser la pratique de l’audit interne qui est une fonction normée. 

 Savoir mener une mission d’audit interne. 

De façon spécifique, ce cours permettra aux étudiants de : 

- Maitriser le concept du contrôle interne qui est la finalité de l’audit interne 

- Evaluer les risques de contrôle interne dans toute l’entreprise 

- Connaître la fonction chargée d’évaluer le contrôle interne au sein de l’entreprise 

- Maitriser les normes professionnelles de l’audit interne 

Savoir comment mener une mission d’audit interne afin de faire des recommandations d’amélioration de 

la qualité du contrôle interne dans l’entreprise. 

 

ECONOMETRIE DES DONNEES DE PANEL 

L’objectif de ce cours est de présenter les méthodes d’analyse de certains modèles économétriques 

utilisant des données de panel. En effet, les ensembles de données qui combinent les séries temporelles 

et les coupes transversales sont habituels en économie. En outre, les ensembles de données 

longitudinales contiennent des observations sur des milliers d’individus, de ménages ou de firmes, chaque 

individu ou ménage étant observé à différents points du temps. La modélisation dans ces cas nécessite 

des spécifications stochastiques complexes. Ce cours couvre les techniques communément utilisées.  
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METHODOLOGIE DE RECHERCHE 

L’objectif général du cours est de donner aux apprenants les outils nécessaires pour bien mener leurs 

activités de recherche, qu’il s’agisse d’un mémoire, d’une thèse ou de la rédaction d’un article.  

 


